
COMMUNE DE SORGUES    

AMPLIATION 

 

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL  

SEANCE DU 29 JUIN 2023 
 

L’an deux mille vingt-trois, le vingt-neuf juin à dix-huit heures et trente minutes, les membres du 

conseil municipal, légalement et individuellement convoqués le 23 juin 2023, se sont réunis à la 

Salle des fêtes, sous la présidence de Monsieur Thierry LAGNEAU, Maire. 

 

Présents : Thierry LAGNEAU, Stéphane GARCIA, Sylviane FERRARO, Bernard RIGEADE, 

Pascale CHUDZIKIEWICZ, Christelle PEPIN, Jacqueline DEVOS, Jean-François LAPORTE, 

Serge SOLER, Mireille PEREZ, Dominique ATTUEL, Magali CHARMET, Emmanuelle ROCA, 

Patricia COURTIER, Raphaël GUILLERMAIN, Virginie BARRA, Cyrille GAILLARD, Sylvie 

CORDIER, Cindy CLOP, Jaouad MARBOH, Alexandra PIEDRA, Manon REIG, Hélène 

BACCHIOCCHI TRINQUET, David BELLUCCI, Sandrine LAGNEAU  

 

Excusés : Gérard ENDERLIN 

 

Absents :   

 

Représentés par pouvoir : Dominique DESFOUR, Christian RIOU, Alain MILON, Thierry ROUX, 

Clément CAMBIER, Vanessa ONIC, Maxence RAIMONT-PLA  

 

A été nommée secrétaire de séance : Mme REIG 
 

 
 

DEL_2023_114 

 

CONVENTION RELATIVE  A L'ORGANISATION  DES  CLASSES  A HORAIRES AMENAGES  

POUR  LES ELEVES  MUSICIENS  DE L'ACADEMIE D'AIX – MARSEILLE     

 

Issue d’un partenariat entre la ville de Sorgues et le collège Voltaire, avec le soutien de l’Association 

Orchestre A l’Ecole (OAE), la Classe à Horaires Aménagés Musique (CHAM) existe depuis octobre 2010. 

 

A ce jour, ce dispositif permet aux élèves de l’établissement qui en formulent le souhait de bénéficier de la 

6ème à la 3ème d’un enseignement musical de grande qualité dispensé par l’Ecole Municipale de Musique et de 

Danse de Sorgues et soutenu depuis toujours par une volonté affirmée de la ville en collaboration avec 

l’Education Nationale. 

 
En  application de la réglementation et notamment l'article 6 de l'arrêté interministériel du 31 juillet 2002, les 

modalités de fonctionnement des classes à horaires aménagés font l'objet d'une convention signée entre la 

collectivité territoriale et l'inspection académique. 

 

Il convient en conséquence d'autoriser M. le Maire à signer la convention définissant les modalités 

d’inscription, l'organisation d’accueil dans les locaux de l’école de musique et de danse au pôle culturel 

Camille Claudel ainsi que le programme d'enseignement des classes à horaires aménagés musique pour le 

collège Voltaire. Ce dispositif s’inscrit dans la continuité de la convention signée en 2014.  

 

Il prendra effet à la rentrée de l’année scolaire 2023/2024. 

Il concernera une classe par niveau de la 6ème à la 3ème  et sera signé pour 3 années. 

 

Vu l’avis favorable de la commission Culture, 

 

Vu l’article L2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
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Vu le bilan positif de l’existence des classes à horaires aménagés musique depuis octobre 2010, 

 

Considérant l’intérêt culturel et éducatif  des classes à horaires aménagés musique, 
 

Sur le rapport présenté par Magali CHARMET; 

 

APRES en avoir délibéré, 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

 

ADOPTE le projet de convention avec le collège Voltaire 

 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer ladite convention et toutes les pièces s’y rapportant 
 

 

 

Adopté à l'unanimité 

 

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 

 

Au registre, suivent les signatures de Monsieur Thierry LAGNEAU, Maire, et de Madame Manon REIG, 

secrétaire de séance. 

 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Nimes dans un délai 

de deux mois à compter de la réception par le représentant de l’Etat dans le département, et de sa publication. 


